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La violence au travail n’est pas une affaire privée.

Pourquoi devriez-vous vous préoccuper du thème de la violence au travail 
envers vos collaborateurs? Parce que le harcèlement et la violence sur le lieu 
de travail sont des problèmes à prendre au sérieux. Ils ont un impact néfaste 
sur la santé et le bien-être des personnes concernées, ainsi que sur leur per-
formance et leur motivation. Cela peut se répercuter aussi bien sur la produc-
tivité que sur l’ambiance de travail. 

Ne considérez donc pas les histoires de violence pendant les heures de travail 
comme des affaires privées. Bien au contraire: les personnes qui dirigent une 
entreprise devraient s’assurer activement que leurs collaborateurs se sen-
tent respectés et en sécurité sur leur lieu de travail. 

Pour les employés du secteur de la santé et du travail social aussi, le risque 
d’être confrontés à la violence et au harcèlement au travail est élevé. Faites 
donc preuve de responsabilité. Et prenez des mesures:
•	qui permettent autant que possible d’éviter les incidents;
•	qui peuvent désamorcer les situations dangereuses;
•	et qui, s’il se passe tout de même quelque chose, veillent à une aide rapide 	
	 et fiable.

Des formations, des directives claires et une bonne communication constitu-
ent des premiers pas importants pour reconnaître à temps et en commun les 
potentiels de conflit et pour les résoudre. À cette fin, l’approche stratégique 
de Vision Zero peut vous servir de guide.
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Vision Zero – 7 règles d’or pour une culture de  
prévention globale sur le lieu de travail

Depuis 2017, Vision Zero1 représente l’initiative globale et commune de 
prévention de l’Association internationale de la sécurité sociale (AISS) et de 
ses 14 comités internationaux dédiés à la prévention. Elle a déjà trouvé sa 
place dans le Cadre stratégique de l’UE en matière de santé et de sécurité au 
travail2 qui guidera les États membres jusqu’en 2027. Vision Zero est fondée 
sur le constat que les accidents et les maladies liées au travail ne sont pas 
des événements à accepter, mais qu’ils peuvent être évités par des mesures 
de prévention.  

Cela implique toutefois une nouvelle façon de penser. Et un changement de 
culture au travail, que toutes les personnes impliquées doivent s’approprier 
et se communiquer. C’est pourquoi Vision Zero s’adresse tout d’abord aux 
acteurs internes au sein des établissements, en particulier aux dirigeants, 
ainsi qu’à tous les employés, les membres des comités d’entreprise, les délé-
gués à la sécurité et les experts de la sécurité au travail. 

Sous la direction de l’association professionnelle allemande des services de 
santé et d’aide sociale (BGW: Berufsgenossenschaft für Gesundheitsdienst 
und Wohlfahrtspflege), le Comité international de l’AISS pour la prévention 
des risques professionnels dans le secteur santé s’est engagé dans la cam-
pagne Vision Zero. Il a développé ce guide pour soutenir dans le monde entier 
les employés du secteur de la santé dans la prise de mesures préventives du-
rablement efficaces.

En outre, ce guide explique comment le concept d’urgence peut être mis en 
œuvre dans les cas critiques et comment il peut être adapté aux situations 
dans les diverses branches du secteur de la santé. Cela se fait en suivant les 
7  règles d’or de la stratégie Vision Zero. Elle couvre un large spectre de la 
prévention, depuis l’évaluation des dangers jusqu’aux modèles participatifs 
et de bonne direction. Étape par étape, le chapitre «Il existe des mesures con-
tre la violence et le harcèlement» présente ces 7 règles d’or dans la pratique.

1	 https://visionzero.global/sites/default/files/2017-11/4-Vision_Zero_Guide-Web.pdf
	 https://visionzero.global/sites/default/files/2023-11/4-VZ-Labour%20inspection.pdf
2	 https://osha.europa.eu/de/safety-and-health-legislation/eu-strategic-framework-health-and-safety-work-2021-2027



6  Guide Vision Zero

Convention internationale sur la violence et le  
harcèlement

En 2019, pour la première fois, l’Organisation internationale du travail a don-
né une définition valable internationalement de la violence et du harcèle-
ment sur le lieu de travail:  

«… un ensemble de comportements et de pratiques inacceptables, ou de 
menaces de tels comportements et pratiques (...), qui ont pour but de causer, 
causent ou sont susceptibles de causer un dommage d’ordre physique, psy-
chologique, sexuel ou économique, et comprend la violence et le harcèlement 
fondés sur le genre.»3

Cette convention des nations constitue un jalon. Elle envoie un signal clair 
au monde entier, indiquant que chaque comportement qui rabaisse, humilie, 
harcèle sexuellement ou agresse physiquement ou psychologiquement des 
personnes dans l’environnement de travail est interdit et proscrit. Ainsi, pour 
la première fois, toutes les personnes participant au monde du travail ont 
reçu une large protection contre la violence et le harcèlement.  

Vision Zero – sur la voie d’un niveau 
de prévention plus élevé

Ce guide a été produit dans le cadre de «Vision 
Zero», une approche internationale de la préven-
tion qui intègre à tous les niveaux les dimensions 
de la sécurité, de la santé et du bien-être au travail. 

Découvrez Vision Zero et rejoignez sa communau-
té: visionzero.global

3	 C190 – Convention (n° 190) sur la violence et le harcèlement, 2019; voir: https://normlex.ilo.org/dyn/nrmlx_fr/f?p=NORM	
	 LEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C190
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La définition de l’OIT couvre toutes les formes de violence:
•	Les violences non verbales, verbales et physiques ainsi que le harcèle- 
	 ment. Elle s’applique également aux violences fondées sur le sexe,  
	 racistes ou sexualisées, ainsi qu’au harcèlement numérique sur les  
	 réseaux.
•	Les violences au sein d’une organisation entre les collègues ou entre les 		
	 supérieurs hiérarchiques et leurs collaborateurs, ainsi que celles exercées 
	 par des personnes externes (patients, patientes, personnes prises en 		
	 charge et leur proche ou les employés de sociétés tierces).

Et elle couvre tous les domaines où des actes de violence peuvent survenir. 
Outre les lieux de travail habituels, en font également partie:  
•	tous les trajets vers le lieu de travail, aller et retour;
•	les salles de pause et de repos, les installations sanitaires et les vestiaires;
•	les déplacements officiels et les voyages d’affaires, les formations et les  
	 activités professionnelles, y compris les événements sociaux liés au travail;
•	les éléments consécutifs ou concomitants au dialogue professionnel, ce  
	 qui inclut les échanges par courrier électronique, messagerie, réseaux so- 
	 ciaux et autres technologies de communication.

La violence et le harcèlement ont des causes

Plusieurs facteurs ont une influence sur le potentiel de violence d’une sit-
uation. Ce sont notamment les conditions de travail, la conception de 
l’environnement de travail, l’atmosphère sur le lieu de travail, la culture de 
l’entreprise et le style de conduite. Le type de maladie ou les caractéristiques 
de la personnalité d’un patient ou d’une patiente jouent aussi un rôle impor-
tant. Le cas échéant, la manière de se comporter des employés peut égale-
ment avoir un impact sur l’aggravation de la situation.

Examinez quels facteurs peuvent favoriser les actes de violence dans votre 
établissement. Prenez en considération ces facteurs de risque comme des 
points de repère dans la prévention ou la limitation de la violence et du har-
cèlement.4

4	 Voir EU-OSHA 2010:62 / Walter, Nau, Oud. Aggression Praxishandbuch für Gesundheits- und Sozialberufe 		
	 (Agression: manuel pratique pour les professions de la santé et du social)
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Voici des exemples pour des facteurs qui peuvent avoir un impact négatif: 
 
Conditions de travail
•	Postes de travail isolés et travail de nuit
•	Temps restreint et délais serrés ou des procédures rigides qui mettent 		
	 sous pression les personnes soignantes et les personnes soignées  

Environnement de travail  
•	L’établissement se trouve dans un quartier chaud ou dans un haut lieu de la 	
	 vie nocturne
•	Le taux d’occupation de l’établissement est (trop) élevé
•	Le bruit ou la température sont très élevés dans les espaces dédiés aux 		
	 patients
•	Manque de place en raison de bâtiments exigus ou de salles d’attente  
	 surchargées 
•	Manque de solutions de repli ou d’issues de secours dans le bâtiment  

Atmosphère, culture organisationnelle et style de conduite 
•	Conflit avec les supérieurs ou les collègues 
•	Des employés qui se sentent seuls face à leurs tâches 
•	Des agressions qui, pour diverses raisons, sont minimisées ou ne sont pas 	
	 traitées

Caractéristiques des patients 
•	La peur, les effets secondaires des médicaments, l’alcool ou les drogues
•	(Propres) expériences antérieures de violence
•	Déficits cognitifs, p. ex. chez les personnes atteintes de démence
•	Possibilités limitées de communication  

Caractéristiques des employés 
•	Haut niveau de stress
•	Capacité de réflexion limitée
•	Comportement autoritaire
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Exemples issus du quotidien médical et infirmier  

Ces exemples de situation de violence dans le quotidien médical et infirmier 
vous paraîtront peut-être déjà familiers:

Aux urgences: Un père est assis dans la salle d’attente avec son enfant bles-
sé. Il ne supporte pas que d’autres cas soient traités en priorité et il menace 
le collaborateur à la réception sur un ton agressif: «Si mon enfant n’est pas 
soigné immédiatement maintenant, je vais tout casser ici!»

À l’hôpital: Une femme souffrant de troubles psychiques doit se faire poser 
une perfusion pour être traitée. Lorsque le médecin commence, la patiente 
prend peur, lui griffe le visage et frappe autour d’elle.

Dans les soins aux personnes âgées: Lors de la douche, un résident présent-
ant des signes de démence saisit le pouce de l’aide-soignant et le tord. Une 
résidente présentant des signes de démence se promène la nuit et cherche à 
sortir. Lorsque l’aide-soignant veut la retenir, elle l’insulte et lui crache des-
sus. 

Exemple dans les soins ambulatoires: Une collaboratrice a commencé sa 
formation dans le domaine des soins de longue durée il y a quatre mois. Un 
patient lui fait plusieurs fois des remarques déplacées pendant qu’elle le soi-
gne. C’est désagréable pour elle, mais elle ne dit rien. Elle croit que si elle ne 
prête pas attention aux remarques, ce comportement cessera. Ce n’est pas le 
cas, et les mots sont suivis par des gestes: la fois suivante, pendant qu’elle 
lave le patient, il la touche dans ses parties intimes. 
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La violence et le harcèlement ont des conséquences

Mais que se passe-t-il avec la personne exposée au harcèlement et à la 
violence lorsque la direction de l’entreprise ne la protège pas. Ses réactions 
peuvent être très variées. Cependant, une chose ne fait aucun doute: le har-
cèlement et la violence laissent toujours des blessures psychiques. Et elles 
se révèlent bien souvent seulement des jours, des semaines ou même des 
mois après l’incident. 

C’est pourquoi vous devez prendre la situation au sérieux, indépendam-
ment de la gravité de l’incident ou de la fréquence du harcèlement. Ce qui 
est décisif, c’est la perception subjective de la personne concernée, et non le 
jugement des autres. 

Les réactions classiques sont notamment les suivantes: 
•	Une stratégie d’évitement de la personne harceleuse, autant que possible. 	
	 Cela a un impact direct sur la qualité des soins. 
•	Les collègues doivent compenser le travail qui n’a pas été effectué par la 		
	 personne concernée. Cela entraîne des conflits dans l’équipe. 
•	Les performances de la personne concernée diminuent. La direction de 		
	 l’établissement le déplore. 
•	Le harcèlement, les menaces et les actes de violence entraînent des symp- 
	 tômes physiques et psychiques chez la personne concernée. Elle se sent 		
	 émotionnellement épuisée, souffre de maux de tête et d’insomnies. Elle 		
	 souffre de troubles post-traumatiques.
•	La personne concernée doute de ses compétences. Elle décide de quitter 		
	 l’entreprise, ou même de changer de métier, et démissionne.  

La violence dans le monde du travail n’atteint donc pas que la personne con-
cernée. Elle porte préjudice à l’ensemble de l’entreprise, car elle a un impact 
sur la qualité du travail, l’atmosphère dans l’entreprise et la rentabilité.  



Guide Vision Zero  11

Les 7 règles d’or pour Vision Zero

1.	 Faire preuve de leadership – montrer son engagement
2.	Identifier les dangers – évaluer les risques
3.	Définir les objectifs – élaborer des programmes
4.	Garantir un système sûr et sain – être organisé
5.	Assurer la sécurité et la santé sur les machines, les 		
	 équipements et les lieux de travail
6.	Améliorer les qualifications – développer les com-		
	 pétences
7.	 Investir dans la personne – motiver par la participa-	
	 tion

Il existe des mesures contre la violence et le harcèle-
ment 

La stratégie Vision Zero a défini 7 règles d’or pour un travail sans accidents. 
Les sept champs thématiques suivants sont basés sur ces règles et, en ré-
férence à la prévention de la violence, fournissent une orientation par rap-
port à elles, étape par étape et de manière concrète. Vous réduirez ainsi le 
risque qu’une situation de violence ou de harcèlement survienne dans votre 
établissement.
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Faites preuve de leadership et montrez votre engage-
ment! Protégez vos collaborateurs. Créez une culture 
qui ne tolère pas la violence et le harcèlement sur le 
lieu de travail.
La prévention de la violence fait partie de la sécurité au travail et représente 
donc une tâche de la direction d’entreprise. Créez donc dans votre entreprise 
une culture qui se positionne contre la violence et le harcèlement. Commu-
niquez la ligne directrice suivante: «Aucune tolérance face à la violence. La 
violence est inacceptable.» Assurez la sensibilisation à ce sujet à tous les 
niveaux et dans tous les domaines de l’entreprise. Signifiez clairement aux 
cadres et aux employés: la violence qui provient des personnes prises en 
charge ou de leurs proches et un problème de l’établissement et non un pro-
blème personnel.

1 Faire preuve de leadership – 
montrer son engagement
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Menez une évaluation des risques de violence et de 
harcèlement

L’évaluation des risques est un instrument essentiel pour reconnaître les ris-
ques et prendre des mesures. De cette manière, vous identifiez les facteurs 
de violence et de harcèlement sur le lieu de travail. Vous connaissez ainsi 
clairement le risque et vous pouvez prévoir des mesures pour éviter les inci-
dents. Les mesures qui permettent d’éviter que les situations ne dégénèrent 
devraient figurer tout en haut de votre liste. Dans la mesure du possible, 
combinez les mesures de protection techniques, organisationnelles et per-
sonnelles.

2 Identifier les dangers –  
évaluer les risques
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Déclarez une politique de «tolérance zéro» et conce-
vez un programme abordant toutes les phases.

Prenez position à l’aide d’une déclaration de principe contre la violence et le 
harcèlement dans votre établissement. Elle devrait mentionner que:
•	le harcèlement et la violence ne sont pas tolérés et que des mesures de 		
	 protection sont mises en œuvre;
•	les employés reçoivent du soutien en cas d’agression;
•	les incidents critiques sont documentés et traités systématiquement.

3 Définir les objectifs –  
élaborer des programmes
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Dans votre concept, définissez ce qui est considéré comme du harcèlement 
et de la violence et ce qu’il faut faire pour les combattre. Tenez compte des 
trois phases d’un acte de violence: avant, pendant et après. 

Votre concept se doit de décrire une procédure qui permet d’éviter les actes 
de violence autant que possible. Il doit inclure des mesures à prendre sur 
le moment, pour venir immédiatement à l’aide de la personne concernée. 
Et il doit décrire l’accompagnement des personnes concernées, ainsi que les 
mesures nécessaires pour éviter que l’incident ne se répète.

Dans votre concept de prévention de la violence, envisagez également des 
mesures pour les phases aiguës. Les mesures devraient permettre d’éviter 
autant que possible que la situation ne dégénère et veiller à ce qu’il soit pos-
sible d’agir rapidement dans les moments de crise, avec circonspection et de 
manière ciblée. Le concept doit donc inclure la gestion des risques, la gestion 
des situations d’urgence, un plan d’urgence et des voies de signalement des 
incidents:  
•	La gestion des risques implique la mise au clair des situations potentielle- 
	 ment dangereuses et des scénarios correspondants. Vous êtes ainsi pré- 
	 parés pour les situations de crise et vous pouvez agir rapidement. 
•	La gestion des situations d’urgence comporte une procédure pour la prise 	
	 en charge psychosociale ou médicale initiale par les collègues, les services 	
	 sociaux ou le personnel médical. 
•	Le plan d’urgence décrit les processus définis pour la chaîne de secours 
 	 et contient les numéros de téléphone d’urgence et les noms des person- 
	 nes chargées des premiers secours. Il répond aux questions suivantes: 		
	 qui prend en charge les premiers secours? Qui est informé, par qui, quand 
	 et comment? Ce qui est important, c’est que chaque personne dans 		
	 l’établissement connaisse le plan d’urgence et sache où il est présenté.  

Réglez aussi le suivi ultérieur des collaborateurs concernés et développez des 
mesures qui permettent de soutenir et de rattraper les personnes concernées 
en toute fiabilité. Vous contribuez ainsi à la réduction des conséquences sur 
la santé et au rétablissement de la motivation. 
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Prévoyez des mesures organisationnelles telles 
qu’une planification des équipes qui permet d’éviter 
le travail isolé et des protocoles de transmission.  

Évaluez l’organisation, les processus et les temps de travail dans votre 
établissement et pensez aux changements à apporter qui pourraient rendre 
votre environnement de travail plus sûr. 

Voici quelques exemples pour ce domaine:
•	Les patientes et les patients particulièrement agressifs ne sont soignés 		
	 qu’en équipe.
•	Les comportements problématiques sont documentés et notifiés aux col- 
	 lègues lors du changement d’équipe, par exemple au moyen d’une liste de 	
	 contrôle. 
•	Lors des nouvelles admissions, le potentiel de violence et d’agressivité 		
	 d’une personne est évalué, par exemple grâce à une étude biographique. 
•	Un règlement intérieur s’applique aux patientes et aux patients, ainsi qu’à 
 	 leurs proches et à toutes les autres personnes entrant dan l’établissement. 	
	 Il décrit les procédures de l’établissement en cas de comportement agres-	
	 sif. Ce règlement intérieur renforce les possibilités de faire respecter les 		
	 droits de l’établissement.

4 Garantir un système sûr  
et sain – être organisé

5	 Par exemple, pour l’évaluation des risques de violence, les listes de contrôle de Brøset selon P. Woods et R. Almvik.
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Améliorez la sécurité à l’aide de mesures techniques 
telles que des boutons d’alarme, des dispositifs 
d’alerte pour les personnes ou des systèmes de con-
trôle des accès.

Les mesures techniques de protection rendent l’environnement de travail 
plus sûr. Examinez quelles mesures structurelles ou dispositifs conviend-
raient à votre établissement. Voici quelques exemples pour ce domaine:
•	Le contrôle des accès à votre établissement, votre maison et aux urgences 	
	 pour éviter que des personnes non autorisées y accèdent sans se faire 		
	 remarquer. 
•	Des vitres incassables permettant de surveiller facilement les entrées.
•	Des systèmes de caméra pour contrôler les entrées et les couloirs dans les 	
	 zones critiques. 
•	Des systèmes de porte électriques pour que les collaborateurs puissent 		
	 contrôler les accès aux bâtiments et aux locaux sans avoir à les quitter. 
•	Des portes en verre pour que les zones de prises en charge soient visibles. 
•	Des salles de traitement protégées permettant de séparer les personnes 		
	 potentiellement agressives.
•	Des boutons d’alarme et des dispositifs d’alerte pour les personnes afin de 	
	 pouvoir demander de l’aide rapidement.  

5 Assurer la sécurité et la santé  
sur les machines, les 	équipements  
et les lieux de travail
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Pensez à des mesures se rapportant aux personnes 
telles que des consignes sur les risques et des forma-
tions sur la gestion des situations violentes.

Les mesures se rapportant aux personnes aident les employés à développer 
des compétences permettant de reconnaître une situation dangereuse, de la 
désamorcer ou d’éviter qu’elle ne s’envenime. Voici quelques exemples pour 
ce domaine:
•	Des consignes qui permettent de former le personnel aux risques et aux 		
	 dangers liés à leurs tâches. Les consignes transmettent des techniques 		
	 et des manières de se comporter pour réduire les risques et décrivent l’état 	
	 actuel des pratiques en matière de sécurité. 
•	Des formations à la désescalade pour familiariser l’ensemble du personnel 		
	 infirmier et médical aux techniques de désescalade non verbales, verbales 		
	 et physiques. 
•	Le port d’équipements de protection individuels tels que des dispositifs 		
	 d’alerte, des gilets anti-couteau ou des vêtements de travail fonctionnel.

6 Améliorer les qualifications – 
développer les compétences



7 Investir dans la personne –  
motiver par la participation
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Faites que tout le monde s’engage les uns pour les 
autres

Sensibilisez vos cadres à une gestion honnête et valorisante de ce thème. Ex-
pliquez clairement qu’il est possible de parler de tous les actes de violence et 
de harcèlement, sans aucun tabou. La prévention de la violence pourra alors 
devenir un élément de la sécurité au travail et de la culture de l’entreprise. 
Pour cela, le prérequis est une culture ouverte de la communication et des 
erreurs, et une attitude empathique les uns envers les autres. 

Si, en plus, vous intégrez activement tous vos collaborateurs dans les dé-
cisions, cela augmente généralement leur prédisposition à suivre systéma-
tiquement les règles concernant la sécurité et la santé. Valorisez les com-
portements avisés, recueillez les idées judicieuses de vos employés, montrez 
votre volonté de les soutenir et abordez immédiatement les points qui peu-
vent soulever des incertitudes. Avec cette attitude, vous encouragez vos col-
laborateurs à faire preuve d’ouverture et à travailler de manière réfléchie.



De cette manière, tout le monde agira rapidement et 
avec discernement en cas d’urgence 

Même les meilleurs concepts de prévention ne peuvent pas exclure les actes 
de violence. Cependant, ils permettent d’agir rapidement dans une situation 
d’urgence: 
•	Alertez immédiatement toutes les personnes qui doivent avoir connais- 
	 sance de l’incident.
•	Veillez à ce qu’une première prise en charge de la personne concernée soit 	
	 assurée. La personne concernée ne doit en aucun cas rester seule.
•	Après l’agression, la sécurité de la personne concernée est prioritaire. 		
	 Éloignez immédiatement la personne concernée de l’agresseuse ou de 		
	 l’agresseur. Le mieux est de prévoir un espace refuge; veillez à une atmo-		
	 sphère calme. Permettez à la personne concernée de quitter rapidement le 	
	 lieu de travail, de préférence accompagnée. 
•	Par votre comportement, veillez à ce que la personne concernée se sente 		
	 prise au sérieux. Exigez-le aussi des supérieurs hiérarchiques de la 			
	 personne concernée. 
•	Veillez à ce que la personne concernée soit raccompagnée chez elle par une 	
	 personne qualifiée, ou prise en charge médicalement ou psychosocialement.
•	Informez les organes officiels de l’incident. 

Un point est également important: documentez l’événement. Analysez 
l’incident. Essayez d’identifier les causes et le déclencheur. Et adaptez vos 
mesures le cas échéant. Il faut également envisager comment continuer de 
prendre en charge les patientes et les patients à l’origine du harcèlement ou 
de la violence sans exposer les employés à des dangers. Examinez aussi si 
cette personne peut rester dans votre établissement. 
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Faites de la prévention et planifiez le suivi

Après un acte de violence, ne passez pas simplement à l’ordre du jour. As-
surez-vous que quelqu’un s’occupe de la prise en charge ultérieure de la per-
sonne concernée. Et demandez-lui ce qui pourrait lui être utile: les souhaits 
et les besoins peuvent être très différents. Ils peuvent également évoluer 
au fil du temps ou apparaître plus tard. Restez donc à l’écoute et proposez 
régulièrement une discussion. Signalez votre disponibilité et informez-vous 
des offres de soutien professionnel tels que des conseils ou des traitements 
psychothérapeutiques. 

Les gens gèrent la confrontation à la violence de manière très variable. Il peut 
s’ensuivre un sentiment d’insécurité, d’angoisse, de tension, voire une re-
mise en question des propres compétences. Bien souvent, ces répercussions 
ne se font sentir que plus tard. Veillez donc à ce que les cadres et les dirige-
ants prennent à nouveau des nouvelles de la personne concernée au bout de 
dix jours environ. Le sentiment de disposer du soutien social de sa hiérarchie 
et de ses collègues l’aidera à traiter l’incident.

Si vous remarquez que la personne ne va pas mieux au bout de quelques 
jours, recherchez un soutien professionnel, par exemple des conseils psy-
chothérapeutiques. Cela peut aider à éviter des séquelles psychologiques, ou 
tout au moins les réduire. 

Réfléchissez à la manière dont la personne à l’origine du harcèlement ou de 
la violence pourrait être prise en charge à l’avenir: que faudrait-il faire pour 
mieux protéger les employés? Et est-il acceptable que la personne concernée 
par cette violence soit à nouveau en contact avec elle? Examinez l’éventualité 
d’un changement au niveau du personnel ou d’un travail en équipe. 
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Les mesures de protection dans les différents domai-
nes de travail

D’un domaine à l’autre, l’éventualité des situations de violence peut varier 
considérablement. Les exemples suivants de mesures de protection sont à 
considérer comme des suggestions pour faciliter la réflexion. Les mesures 
fondamentales précédemment décrites au sujet de la prévention, des situa-
tions de crise et du suivi s’appliquent bien évidemment à tous les domaines.

À l’hôpital
Les hôpitaux sont bien souvent des établissements de grande taille avec de 
nombreux bâtiments et un vaste espace à gérer. Dans ce cas, ce sont sur-
tout la gestion des droits d’accès, les contrôles aux entrées et les dispositifs 
d’alerte qui améliorent la sécurité.
Exemples de mesures de protection:  
•	Systèmes d’orientation et explications faciles à comprendre
•	Zones claires et bien visibles, couloirs bien agencés sans recoins
•	Zones protégées qui peuvent être fermées à clé ou éléments de sépara- 
	 tion à la réception 
•	Salles de pause pour le repos
•	Espaces refuge pour les clientes et les clients qui ont besoin de plus de 		
	 calme 
•	Pendant la nuit: pas de travail isolé à la station 
•	Dans la mesure du possible: une remarque dans le dossier du patient 		
	 lorsque des incidents se produisent
•	Permettre l’accès à la documentation des actes de violence, éventuelle-		
	 ment aussi pour le personnel de sociétés tierces

Aux urgences
Des mesures techniques et organisationnelles particulières peuvent proté-
ger les collaborateurs aux urgences. Les longs temps d’attente, les salles 
d’attente pleines ainsi que la peur et la douleur chez les patients augmentent 
ici l’éventualité d’un accès de violence. 
Exemples de mesures de protection: 
•	Une première évaluation des patientes et des patients6

•	De grandes salles d’attente climatisées avec suffisamment de places  
	 assises

6	 Par exemple le système de triage de Manchester selon Kevin Mackway-Jones, Janet Marsden et Jill Windle pour une  
	 première évaluation au service des urgences. 
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•	Des distributeurs d’eau et des bornes de recharge pour les smartphones 		
	 dans les salles d’attente
•	Un service de sécurité bien organisé 
•	Des mesures structurelles de séparation au niveau du guichet d’accueil et 	
	 des possibilités de donner l’alerte – un système d’alarme silencieux en fait 	
	 partie 
•	Des espaces et des chambres de crise sécurisés avec des caméras ou des 		
	 baies vitrées 
•	Des meubles vissés au sol sans bords ou arêtes saillants 
•	Des restrictions d’accès, en particulier la nuit: les visiteurs et les visiteuses 	
	 ne peuvent pas simplement entrer: ils sont admis seulement après avoir 		
	 sonné 
•	Une formation à la désescalade pour tous les collaborateurs

En psychiatrie
En raison des longues durées de séjour des patients et des patientes, les 
mesures de protection techniques, organisationnelles et personnelles sont 
ici particulièrement importantes. L’ensemble du personnel, y compris les 
agents chargés du nettoyage ou les aides-soignants qui ne font qu’apporter 
les repas doivent connaître les comportements difficiles et les techniques de 
désescalade. 
Exemples de mesures de protection: 
•	Des salles lumineuses qui créent une atmosphère agréable
•	Un contrôle central des portes qui sécurise les espaces et gère les issues 		
	 de secours
•	Des restrictions d’accès au niveau des personnes
•	Des zones protégées qui peuvent être fermées à clé ou des éléments de 		
	 séparation à la réception 
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•	Des espaces et des chambres de crise sécurisés avec des caméras ou des 		
	 baies vitrées 
•	Des armoires, des tiroirs et des placards verrouillables dans les cuisines et 	
	 les espaces de stockage de sorte que les objets qui pourraient être utilisés 	
	 comme des armes ne soient pas librement accessibles
•	Retirer des salles de séjour et de thérapie les objets qui pourraient être 
	 lancés 
•	Proposer des supervisions en équipe et en personne, discuter des cas
•	Des listes de contrôle pour mieux gérer les changements d’équipe7 
•	Assurer la professionnalité dans la gestion de la violence parmi les em- 
	 ployés: par des procédures thérapeutiques modernes et des formations 		
	 continues sur les maladies psychiatriques et la démence 
•	Réaliser régulièrement des formations à la désescalade (tous les deux à 		
	 trois ans), pour tous ceux qui travaillent dans l’établissement
•	Proposer des formations sur la gestion du stress, des séminaires de relax- 
	 ation

Dans les soins ambulatoires 
En raison de la prise en charge directe dans la maison de la personne soi-
gnée, le travail isolé est la règle. La sécurité peut être augmentée par des 
mesures organisationnelles.
Exemples de mesures de protection: 
•	Une évaluation préalable des nouveaux patients et patientes en ce qui 		
	 concerne leur potentiel d’agression8: y a-t-il éventuellement des antécé- 
	 dents de violence?
•	Des critères d’admission visant à déterminer si les employés sont suf- 
	 fisamment en sécurité dans la maison de la personne soignée. Sait-on 		
	 par exemple si la personne soignée ou ses proches ont déjà fait preuve 		
	 d’agressivité envers le personnel soignant?
•	Des apps pour l’alerte et des systèmes de surveillance des trajets
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Dans les soins stationnaires 
Dans les soins de longue durée pour les personnes âgées ou malades, la 
gestion professionnelle des comportements difficiles est la clé de la déses-
calade. Des mesures personnelles contribuent à la sécurité.
Exemples de mesures de protection: 
•	Suivre des concepts de soin actuels9

•	Former tous les employés à une approche respectueuse des personnes  
	 atteintes de démence ou d’une maladie psychiatrique ainsi qu’aux straté-		
	 gies de désescalade 
•	Proposer régulièrement une supervision
•	Permettre un changement régulier des personnes chargées des soins pour 	
	 les résidentes et les résidents qui sont connus pour être «difficiles» afin 		
	 de soulager les employés

À la pharmacie
Les pharmacies sont sujettes à des tentatives de braquage, car elles doivent 
être accessibles à tout moment pendant leurs heures d’ouverture. Ce sont 
surtout des mesures techniques qui permettent de réduire ce risque. 
Exemples de mesures de protection:  
•	Des caméras de surveillance et des systèmes d’alarme, par exemple pour 		
	 le déclenchement d’une alarme silencieuse
•	Un petit guichet spécifique pour les services de garde pendant la nuit ou 		
	 les jours fériés 
•	Veiller à un accès bien éclairé et bien visible, retirer éventuellement les 		
	 buissons qui pourraient gêner la vue 
•	Assurer impérativement une préparation de l’équipe aux incidents au 		
	 moyen de formations
•	Créer des plans pour les situations d’urgence et des chaînes de signale- 
	 ment (aussi à la police)
•	Si des personnes sont connues pour être enclines à la violence: leur inter-		
	 dire toute entrée
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La prévention est utile pour tous

En conclusion, une approche systématique de la violence sur le lieu de travail 
est bénéfique pour tout le monde dans l’entreprise: promouvoir la prévention 
de la violence de manière ciblée permet de créer un environnement de travail 
sûr dans lequel les collaborateurs peuvent se sentir entre de bonnes mains. 
Les 7 règles d’or de la stratégie Vision Zero vous fournissent un soutien op-
timal dans vos premiers pas sur le chemin d’une stratégie de prévention du-
rable. 

Un effet secondaire positif est le fait qu’elle peut également contribuer à 
renforcer la motivation et la satisfaction, à réduire les jours d’absence et à 
diminuer la fluctuation du personnel. En apportant un soutien personnel, des 
formations, des concepts de sécurité clairs et une culture ouverte de la com-
munication, vous pouvez réduire les risques et désamorcer les situations cri-
tiques. Une approche proactive de la violence renforce en outre la confiance 
dans votre établissement et améliore les soins aux patients. 

Les investissements dans les mesures de prévention durables sont profita-
bles à long terme – pour vos collaborateurs, la réputation de votre établisse-
ment et la qualité des soins. 
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